
 
COMPTE RENDU SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 AVRIL  2016 

 
 

L’an Deux Mille Seize, le Quatre du mois d’Avril à Vingt-heures trente, les membres du Conseil Municipal de 
la Commune de SAINT-MESMIN dûment convoqués par le Maire se sont réunis au lieu ordinaire de leur 
séance, sous la présidence de M. PAILLAT Philippe pour la session ordinaire. 
 

 
 

  Adoption du procès-verbal de séance du 7 Mars 2016 
 
 

  Délibérations 
 

 Vote des taux d’imposition. 
Le Conseil Municipal après délibération a décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition pour 
2016. 

Taxe d’habitation : 15.82% 
Taxe foncière bâti : 16.64% 

Taxe foncière non bâti : 38.93% 
 
 Vote des budgets 2016 
 

 Budget commune 

Section de Fonctionnement 

Dépenses 1 234 639.90€ 

Recettes 1 234 639.90€ 

Section d’Investissement 

Dépenses 819 565.11€ 

Recettes 819 565.11€ 

 
 Budget assainissement 

Section de Fonctionnement 

Dépenses 78 119.64€ 

Recettes 78 119.64€ 

Section d’Investissement 

Dépenses 134 954.78€ 

Recettes 134 954.78€ 

 
 Budget activités commerciales 

Section de Fonctionnement 

Dépenses 35 560.46€ 

Recettes 35 560.46€ 

Section d’Investissement 

Dépenses 29 121.22€ 

Recettes 29 121.22€ 

 
 Budget Lotissement la Prée 

Section de Fonctionnement 

Dépenses 195 705.73€ 

Recettes 195 705.73€ 

Section d’Investissement 

Dépenses 227 500.00€ 

Recettes 227 500.00€ 

 
 Budget Lotissement les Pommiers 

Section de Fonctionnement 

Dépenses 9 311.60€ 

Recettes 9 311.60€ 

Section d’Investissement 

Dépenses 0.00€ 

Recettes 0.00€ 



 
 
 Garantie de prêts MARPA « Arc-en-ciel» 
Le Conseil Municipal décide d’accorder une garantie à hauteur de 30% pour le remboursement d’un 
prêt d’un montant total de 114 000€ souscrit par Vendée Logements auprès de la caisse des Dépôts 
et des Consignations. 
 
 Programme annuel de rénovation éclairage public 2016 
Le Conseil Municipal décide d’accepter le programme annuel de rénovation de l’éclairage public 
2016, pour un montant de 11 047.50€ 

 
 Programme Eco-Pass 2016 du Conseil Départemental 
Le Conseil Municipal décide de ne pas participer au Programme Eco Pass 2016 mis en place par le 
Département de la Vendée. 
 
 Vente de terrains communaux 
Les ventes de terrains feront l’objet d’une enquête publique. 
 
 Convention Géo Vendée 
Renouvellement de la Convention Géo Vendée pour l’année 2016. 
 
 
 
 

Prochaine réunion de Conseil Municipal, le lundi 2 mai 2016 à 20 h 30 
 
 
 

 


